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UNE POLITIQUE DE DESTRUCTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE  

Les temps sont durs pour le service public, ceux qui y 
travaillent, les fonctionnaires. 
Depuis que le gouvernement Macron / Philippe dirige la 
France, toutes les décisions sont prises pour  disqualifier 
la fonction publique. 
La dette de la France est mise sur le dos des agents du 
secteur  public qui sont jugés responsables  par leur 
salaire, leur retraite et leur protection sociale.  
Pour que le point de vue de l’Etat soit bien compris, le 
président Emmanuel  Macron vient d’annoncer une 
réduction des effectifs de la fonction publique de 
120 000 agents.  
Ce qui veut  dire : moins d’enseignants, d’infirmières, de 
policiers et d’agents dans les collectivités locales… 
Pour y parvenir,  tout est bon. Une partie du patrimoine 
de la SNCF va être vendue au privé,  il en est de même 
pour l’électricité. Les services courrier de la Poste se 
dégradent. 
Les fleurons de l’industrie française sont bradés. Près de 
chez nous Aéroport de Paris est en passe d’être vendu à 
Vinci. La ligne du futur Tram T9 pourrait ne pas être 
exploitée par la Ratp mais par une société privée à 
capital étranger  bénéficiant de subventions publiques.  
Le gouvernement agit à vitesse grand V sur 2 tableaux : 
casser  le service public et  le vider de ses missions. 
Une des  dernières  menaces qui pèsent sur les Orlysiens 
et les Val de Marnais c’est la disparition du Département  
par décision du Président Jupitérien Emmanuel  Macron. 
Aucune discussion avec les élus locaux et 
départementaux, aucun avis demandé aux habitants du 
Val de Marne sur cette décision. C’est un coup de force 
porté contre la démocratie. 
Enfin, sachez que l’argent existe bel et bien : entre la 
réforme de l’ISF et l’évasion fiscale, c’est  100 milliards 
d’euros qui manquent au budget de l’Etat. Le 
gouvernement  ne veut pas froisser les riches mais veut 
bien détruire les services publics et faire payer les 
fonctionnaires  et  les retraités en augmentant la CSG. 
Indignez-vous ! 
Nathalie Besniet, Karine Bettayeb, Geneviève 
Bonnisseau, Roselyne Charles Elie Nelson, Christian de 
Barros, Alain Girard, Marilyne Herlin, Pierre Stouvenel. 
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FINI L’INSERTION, PLACE A L’INCLUSION 
 
C’est en effet la route que semble emprunter l’actuel gouvernement d’Edouard 
Philippe concernant l’emploi des personnes les plus éloignées de l’activité 
professionnelle. 
Pour ce faire, Muriel Pénicaud, notre ministre du travail, planche actuellement 
sur une nouvelle formule d’accompagnement de ce public. Cette démarche issue 
des travaux réalisés au sein du groupe SOS (important acteur de l’action sociale 
en France), fait suite au rapport commandé en septembre 2017 par le 
gouvernement, consécutivement à la bronca qu’avait déclenchée l’annonce de la 
fin des contrats aidés par le Président de la république. 
Ainsi, le nouveau dispositif nommé « parcours emploi compétences », présenté 
comme plus inclusif  et transversal, se veut centré sur le parcours de chacun.  
Il devrait prochainement remplacer les anciens contrats aidés,  présentés comme 
une juxtaposition de dispositifs d’aide à l’emploi à l’efficacité plus que 
contestable. 
Ainsi, l’Etat déploierait des nouveaux moyens en direction des structures du 
secteur non marchand (collectivités, associations, acteurs de l’économie sociale 
et solidaire) à condition qu’ils soient « employeur-habilité ». Un système de « 
bonus-malus » serait alors mis en place pour soutenir les employeurs assurant 
une prise en charge la plus complète (formation, accompagnement, 
perspectives, etc.). 
Ce plan paraît, a priori, chargé de bonnes intentions. Reste désormais à en 
connaître plus précisément les contours et le montant de l’enveloppe que le 
gouvernement souhaite y consacré. 
Notre ville à besoin d’être accompagnée pour offrir de nouvelles perspectives 
professionnelles à celles et ceux parmi les moins outillés, en particulier  les 
jeunes Orlysiens. 
Nous estimons que la réussite de tout dispositif repose d’abord sur l’énergie qui 
lui est consacrée. Nous devrons donc nous montrer volontaires et entreprenants 
pour inscrire nos concitoyens concernés, dans l’emploi durable. 
Brahim Messaci, Lyonel Cros, Claude Sancho. 
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